
Je complète le formulaire

Vous cessez ou réduisez votre activité
pour élever votre enfant
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Je télécharge le formulaire “demande de prestation
partagée d’éducation de l’enfant (prepare) ou
complément libre choix d’activité (Clca)” depuis le site
caf.fr

Bon à savoir
1er enfant : 6 mois de droit par parent jusqu’au 1er anniversaire ou pour les
personnes seules jusqu’au mois précédant le 1er anniversaire 
A partir du 2e enfant : 24 mois de droit par parents desquels sont déduites les
indemnités journalières post-natales dans la limite des 3 ans ou pour les personnes
seules jusqu’au mois précédant les 3 ans.  

Il est obligatoire d’indiquer
vos dates de congé maternité

Il est important de préciser si
vous avez pris des congés
payés à la suite de votre

congé maternité

Cette partie concerne
uniquement le congé parental
total. Pour les salariés, vous
devez indiquer les dates de

début et de fin. 
Pour plus de rapidité, veuillez

modifier votre situation
professionnelle sur le caf.fr

ou l’appli mobile
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Vous vous posez encore des questions ?Un conseiller vous accompagne et répond à
vos questions lors d’un rendez-vous téléphonique personnalisé.

Prenez rendez-vous en ligne sur caf.fr > Ma Caf / Le conseiller vous appellera à l’heure
convenue. 

>>> Service ouvert tous les jeudis matin

Attention : Vous avez le droit au maximum à 8 mois de droit par parent déduction faite
des IJ post-natales ou jusqu’au mois précédant le 1er anniversaire pour une personne
seule. Le choix est irrévocable. 
Pas de droit à la prepare taux partiel par la suite. 
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La page 2 concerne les personnes qui reprennent à
temps partiel même celles à temps partiel avant le
congé parental.

Cette partie est à faire
compléter par l’employeur. Il

faut autant d’attestations que
d’employeurs.

Vous êtes assistante maternelle, vous devez nous fournir votre
agrément et une attestation par employeur avec le nombre de
jour de garde sur le mois de demande

Vous êtes travailleur indépendant, vous devez nous fournir une
attestation justifiant que vous êtes à jour des cotisations
vieillesse pour l’année en cours.

#LaCafAVosCôtés


